
.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 64 – 2021 
08 avril 2021 

   Lettre d'information COVID-19 

Les données figurant dans cette lettre proviennent de l’ARS et de la CPAM. Vous pouvez consulter ces chiffres sur le site 
de l’ARS : https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/covid-19-situation-et-informations-en-centre-val-de-loire 

Suivi des cas 

 
 > Nombre de patients zéro entre le 02 et le 
08/04 : 947 
 

 > Nombre de cas contacts entre le 02 et le 
08/04 : 2 306 

Source : CPAM de Loir-et-Cher 

 
> Nombre d’hospitalisations conventionnelles : 
→ au 25/03 : 46    → au 01/04 : 50   → au 08/04 : 61   
 

> Nombre de personnes en soins critiques :   
→ au 25/03 : 9     → au 01/04 : 14      → au 08/04 : 14     
 

> Nombre de décès total depuis le 01/09 : 344 
 
 

Source : SIVIC 

Messieurs les parlementaires, Monsieur le président du Conseil départemental, Mesdames et 
Messieurs les présidents des Communautés d’agglomération et Communautés de communes, 
Mesdames et Messieurs les maires et Messieurs les présidents des Chambres consulaires 

La mobilisation collective est la clef de la réussite de la campagne de vaccination dans le département.  

Il en va ainsi notamment de la mise en place du centre de vaccination de grande capacité qui s’est ouvert 
au Jeu de Paume mardi à Blois. 

Si les services de l'État assurent le pilotage et la coordination générale de la stratégie vaccinale du 
Gouvernement sur notre territoire, c'est grâce à la mobilisation des communes, des communautés de 
communes et d'agglomération, du conseil départemental, des sapeurs-pompiers, des professionnels de 
santé, des centres hospitaliers et des associations de protection civile notamment que notre département 
peut s'enorgueillir de réaliser désormais plus de 10 000 vaccinations chaque semaine.  

Au regard des derniers indicateurs épidémiologiques, nous devons tous rester collectivement mobilisés 
pour assurer aux Loir-et-Chériens une vaccination dans les meilleures conditions. Pour un retour à la 
normalité, il nous faut plus que jamais #TenirEnsemble. 

François PESNEAU, préfet de Loir-et-Cher 

 S10 S11 S12 S13 
Nombre de tests 8 128 10 600 11 990 13 795 

Nombre de tests positifs 690 899 984 1 094 
Taux d'incidence (pour 100 000 hab.) 210,5 274,2 300,2 333,7 

Taux de positivité 8,5 % 8,5 % 8,2 % 7,9 % 

 

> Taux d'incidence pour la Région Centre-Val de Loire : 335,4 / 100 000 hab. 
> Taux d'incidence pour le Loir-et-Cher : 333,7 / 100 000 hab. 
> Taux de positivité pour le Loir-et-Cher : 7,9 % 
 

Situation COVID-19  
au 8 avril 2021 
(données non consolidées) 
 



 

 

 
 

  
 
 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 
 
 
 

  
 
 
 

 

 

  

 
  

 

  

 

 

 

Le maillage territorial des centres de vaccination au 08 avril 2021 

 LAMOTTE-BEUVRON 
À l’Institut  
Médical de Sologne,  
1, rue Cécile Boucher 

 
 

 ROMORANTIN 
    -LANTHENAY  

À la Fabrique Normant,  
2, avenue François Mitterrand 

 
 BLOIS  

Le Jeu de Paume, 
64, avenue de Châteaudun 
 

 

 VENDÔME 
Au Minotaure,  
8, rue César de Vendôme  

 

  LE CONTROIS-
EN-SOLOGNE 

   À l’espace jeunesse,  
   8, rue de la gare 

 

 SAINT-GEORGES-SUR-CHER 
Au Dojo, 371, rue du Général de Gaulle 

 

 SAINT-AIGNAN 
Au Centre Hospitalier 
1301, rue de la forêt 

 

Légende : 
 = Centre de vaccination de très grande capacité 
 = Centres permanents  

 = Centres extra-départementaux limitrophes  

 = Centres éphémères (selon calendrier ci-dessous) 
 

 MONDOUBLEAU 
Gare des collines 
3, allée de la gare  

 

 ORLEANS 
Salle Fernand Pellicer 
Rue Édouard Branly 

 VIERZON 
Centre des congrès 
16 Rue de la Société Française 

 AMBOISE 
Salle Francis-
Poulenc 
Av. des Martyrs de 
la Résistance 

 

 CHATEAUDUN 
Sud 28, 
Impasse des Cordeliers 

 BEAUGENCY 
Hôpital Lour Picou - 48, avenue de Vendôme 

 

PUBLICS PRIORITAIRES,                 
UN RDV EST OBLIGATOIRE : 

> Privilégiez une prise de RDV           
sur  > DOCTOLIB < 

ou composez le numéro vert 
régional : 0805 021 400 

 VALENCAY 
Pôle de santé, 28 Rue des Princes 

CALENDRIER DES CENTRES ÉPHÉMÈRES  

> Lundi 12 avril : Montoire-sur-le-Loir / Montrichard-Val-de-Cher  
> Mardi 13 avril : La Chapelle-Vendômoise / Saint-Laurent-Nouan 
> Mercredi 14 avril : La Ville-aux-Clercs / Selles-sur-Cher 
> Jeudi 15 avril : Veuzain-sur-Loire 
> Vendredi 16 avril : Oucques-La-Nouvelle / Droué 
> Lundi 19 avril : Montrichard-Val-de-Cher / Neung-sur-Beuvron 
> Mardi 20 avril : Droué / Beauce-la-Romaine 
> Mercredi 21 avril : Selles-sur-Cher / Cour-Cheverny 
> Jeudi 22 avril : Neung-sur-Beuvron / Bracieux 
> Vendredi 23 avril : Savigny-sur-Braye / Monthou-sur-Bièvre 
> Lundi 26 avril : Beauce-la-Romaine 
> Mardi 27 avril : Cour-Cheverny 
> Mercredi 28 avril : Selommes 
> Jeudi 29 avril : Savigny-sur-Braye 
> Vendredi 30 avril : Monthou-sur-Bièvre 

  SAINT-LAURENT-NOUAN 

 

  MUR-DE-SOLOGNE 

 

  LA CHAPELLE 
 VENDÔMOISE 
 

  VEUZAIN-SUR-LOIRE 

 

  OUCQUES      
LA NOUVELLE 

 

  MORÉE 
Salle Jacques Redoin, 
Rue André Leymarios    

 SALBRIS 
salle polyvalente  
40, boulevard de la 
République 

 

  LA-VILLE- 
AUX-CLERCS 

 

  MONTOIRE-SUR-LE-LOIR    

 
  SAINT-AMAND-
LONGPRÉ  

  BRACIEUX 

  BEAUCE-LA-ROMAINE 

 

  COUR-CHEVERNY 

  DROUÉ 

 

 MER 
Espace culturel,  
28, route d’Orléans 

 

  MONTHOU-SUR-BIEVRE 

  MONTRICHARD-VAL-DE-CHER 

  NEUNG-
SUR-BEUVRON 

 

  SAVIGNY-
SUR-BRAYE 

 

  SELLES-SUR-CHER 

  SELOMMES 

CONCERNANT LES MARCHÉS 

Seuls les commerces alimentaires ou proposant la vente de 
graines, semences et plants d’espèces fruitières ou 
légumières sont autorisés dans les marchés ouverts ou 
couverts.  
(Art. 38. du Décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020) 

 

Sources : ARS Centre-Val de Loire - Cellule d’intervention en région Santé Publique France - https://solidarites-sante.gouv.fr 
Conception : Service départemental de la communication interministérielle - 02.54.81.55.80 – 02.54.81.55.82 | pref-communication@loir-et-cher.gouv.fr / www.loir-et-cher.gouv.fr | @prefet41 

Légende :  

1ère injection 

2nde injection 


